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Écarts (15) 
Rappel de la 

règlementatio
n 

Mesures (prescription) et 
Mesures correctives attendues 

Délais de 
mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté N° de justificatifs 
Décisions des autorités 

(ARS / CD 48) 

Écart 1 : L’établissement ne dispose 
pas d’un règlement de 
fonctionnement valide et   
conforme à la réglementation. 

L311-7 et 
R311-33 à 
R311-37-1 
CASF 

Prescription 1 : Élaborer un 
règlement de fonctionnement 
conforme à la règlementation. 

1 mois 

Un règlement de fonctionnement va 
être adapté rapidement afin de 
répondre à la règlementation. Il sera 
présenté lors du prochain CVS qui aura 
lieu en Septembre 2025. 

 Prescription 1 maintenue 
dans l’attente de la 
transmission du nouveau 
règlement de 
fonctionnement. 

Écart 2 : Le projet d’établissement 
n’est pas valide et contrevient à la 
règlementation en vigueur. 

L311-8 
D311-38 (3,4 
et 5) 
D312-158 CASF 

Prescription 2 : Élaborer un 
projet d’établissement. 

1 mois 

Le projet d’établissement est toujours 
en cours, Madame GACHET est 
revenue de congé maternité le 
24/03/2025 et a été absente sur le 
mois d’Avril. 
 
Un appel à candidatures a été lancé 
auprès des salariés pour faire partie 
des groupes de travail (Cf. CR de la 
réunion de service du 27/11/2023). 
Une seule personne avait alors 
manifesté son intérêt. (Cf. CR de 
réunion de service du 08/01/2024) 
 
Le projet d’établissement indique « le 
PE a été présenté aux représentants 
des usagers le : 16/09/2024 ». Nous 
avons changé cette information en « Le 
CVS a été consulté sur le PE le : 
16/09/2024. » 
 
De plus, nous souhaitons revenir sur 
votre affirmation quant à la diffusion 
partielle du projet d'établissement au 
CVS : « certaines parties du projet 
d’établissement auprès du CVS ». En 
effet, le CVS a été informé que le projet 
d’établissement complet (en cours de 

Ec. 2-A – RDS du 27 
11 2023 
 
Ec. 2-B – RDS du 08 
01 2024 
 
Ec. 2-C - projet 
d'établissement la 
colagne 01 07 2025 

Prescription 2 maintenue 
dans l’attente de la 
transmission aux autorités 
compétentes d’un projet 
d’établissement validé après 
les consultations 
réglementaires. 
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relecture par le siège de la Fondation), 
ainsi que sa synthèse, ont été mis à 
disposition en salle d’animation pour 
relecture. L'ensemble de ces 
documents a d'ailleurs été récupéré 
par la Présidente du CVS pour en 
assurer la relecture en date du 
16/09/2024. (Cf. CR CVS du 
16/09/2024) 

Écart 3 : En 2023 et 2024, 
seulement deux réunions ont été 
organisées alors que la 
réglementation impose un 
minimum de trois réunions par an. 
Contrevient à la réglementation en 
vigueur. 

L311-6, D311-3 
à 20 et D311-
32-1 
CASF 

Prescription 3 : Se mettre en 
conformité à la règlementation. 
Transmettre tout élément de 
preuve. 

Immédiat 

Il est indiqué que la fréquence des 
réunions annuelles n’est pas 
réglementaire, cependant, il y a bien 
eu 3 CVS en 2023 :  
- 20/11/2023 
- 17/07/2023 
- 25/05/2023 
Ainsi que 3 CVS en 2024 : 
- 29/04/2024 
- 16/09/2024 
- 16/12/2024 
 
Les autres comptes-rendus ont été 
fournis le jour de l’inspection. 

Ec. 3-A – CR CVS 25 
05 2023 
 
Ec. 3-B – CR CVS 16 
12 2024 
 

Prescription 3 levée.  
Il est rappelé à 
l’établissement que l’article 
D311-16 du CAFS stipule une 
convocation du CVS à minima 
trois fois par an.  
Les CR doivent être signés 
règlementairement par la 
Présidente du CVS. 
Transmettre aux autorités 
compétentes le calendrier 
2025 et les CR des réunions 
d’ores et déjà réalisées. 

Écart 4 : Il n’existe pas d’enquête 
annuelle de satisfaction proposée 
aux résidents et à leur famille. 

D311-15CASF 

Prescription 4 : Mettre en place 
une enquête annuelle de 
satisfaction pour les résidents et 
leurs familles. 

Immédiat 

Une enquête de satisfaction a été 
menée du 7 mars au 8 avril 2022 par la 
Fondation COS Alexandre Glasberg 
auprès des résidents et de leur famille / 
tuteur, avec l’aide de la société INIT 
marketing. 
Les résidents ont répondu via un 
questionnaire en ligne accessible grâce 
à un identifiant et mot de passe 
propres. Ils ont été aidés lorsque cela 
était nécessaire par un salarié ou une 
personne externe. Seuls les résidents 
en capacité de répondre ont été 
interrogés. 
 
Les familles / tuteurs ont reçu un email 
de sollicitation les invitant à répondre à 
l’enquête en ligne. Si leur adresse 
email n’était pas connue, l’enquête 
leur a été envoyée sous format papier 
à leur domicile. 
 

Ec. 4 - Fondation 
COS Alexandre 
Glasberg - La 
Colagne EHPAD 
2022 

Prescription 4 levée sous 
réserve de la production du 
rapport de l’enquête 2025 
aux autorités compétentes. 
Il est rappelé à 
l’établissement l’annualité 
règlementaire de l’enquête. 
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Le taux de participation était de 83% 
pour les résidents en capacité de 
répondre, et de 57% pour les familles. 
 
92% des répondants étaient très 
satisfaits et satisfaits globalement de 
l’établissement et 89% 
recommandaient l’établissement. 
 
En 2025, une nouvelle enquête a été 
menée du 14 avril au 16 mai, sur les 
mêmes modalités que précédemment. 
 
Le taux de participation a été de 80,9% 
pour les résidents en capacité de 
répondre, et de 44,6% pour les 
familles. 
Le rapport n’est pas encore disponible. 

Écart 5 : Le projet d’établissement 
doit intégrer le plan bleu. 

L311-8 CASF 
D312-160 CASF 

Prescription 5 : Intégrer le plan 
bleu dans le projet 
d’établissement à élaborer. 

Immédiat 
Il est prévu d’annexer le plan bleu au 
projet d’établissement  

Ec. 5 - Liste des 
annexes - Projet 
d'établissement 

Prescription 5 maintenue. 
Cf. Prescription 2  

Écart 6 : La composition 

pluridisciplinaire de l’équipe n’est 

pas conforme à la réglementation.  

 

L311-12 CASF 
D312-155-0, 
D311-40 CASF 

Prescription 6 : Se mettre en 
conformité à la règlementation. 

3 mois 

Un MEDCO a été recruté en 
téléconsultation. Cf. Ecart 7. 
 
Concernant l’administratif, nous avons 
des réserves quant au tableau fourni. 
En effet, sur la structure, il y a 3.1 ETP 
de personnel administratif et non 2.5 
comme cela est indiqué. 
 

Administratif ETP 

Responsable RH  0.40 

Responsable 
Compable 

0.40 

Responsable 
Qualité 

0.40 

Directeur 0.40 

Secrétaire 
comptable 

0.5 

Assistante RH 
Comptable 

1 

 

 Prescription 6 levée. 

  



ARS Occitanie - Conseil départemental de la Lozère 
Inspection de l’EHPAD « Résidence La Colagne » à Marvejols (48) 
N° PRIC : MS_2025_48_CS_01        Page 5 sur 14 

Écart 7 : L’EHPAD ne dispose pas de 

MEDEC, ce qui contrevient à la 

réglementation en vigueur. 

 

L311-12 CASF 
D312-155-0, 
D311-40 CASF 

Prescription 7. Recruter un 
MEDEC à 0,6 ETP compte tenu 
de la capacité de l’EHPAD. 

2025 

Un médecin coordinateur est arrivé le 
29/06/2025 sur le COS Lozère via 
Télémedicare. Elle interviendra 
essentiellement en visio. Le Dr 
LECLERCQ est facilement joignable et 
communique a minima une fois par 
semaine avec l’IDEC, et réalise 
également une réunion avec l’équipe 
une fois par semaine. 

Ec.7 - TLMC - 
Conditions 
Particulières EHPAD 
La Colagne 

Prescription 7 maintenue. 
La mission prend acte de la 
démarche de prospection 
réalisée. Toutefois : 
 L’établissement n’a pas 

précisé si la quotité de 
temps de travail 
correspond pour 
l’EHPAD « Résidence La 
Colagne à 0,6 ETP 
conformément à la 
règlementation. 

 l est rappelé que le 
recours à la télé 
médecine a un caractère 
limité dans le temps.  

Écart 8 : Le référent pour l’activité 
physique et sportive doit être 
désigné parmi les personnels de 
l’EHPAD. 

D.311-40 CASF 
Prescription 8 : Se mettre en 
conformité à la règlementation. 

Immédiat 
Nous allons faire un appel à 
candidature auprès des salariés et ainsi 
rédiger une fiche de poste. 

 

Prescription 8 maintenue. 

Écart 9 : La mission n’a pu 
constater, sur l’ensemble des 
dossiers consultés, l’existence de la 
réalisation du contrôle des 
antécédents judiciaires, en 
l’absence de B3. 
 

L133-6 CASF 
Prescription 9 : Se mettre en 
conformité à la règlementation.  

Immédiat 

L’ensemble des dossiers salariés ont 
été repris par le service RH.  
Sur 49 salariés en CDI 43 dossiers 
présentent le Volet 3. Nous avons 
sollicité les salariés concernés pour 
nous fournir le document manquant. 

Ec. 9-A - 
EN.GRH.GAD.000.A 
V5 Formulaire 
renseignement 
salarié  26 05 2025 
 

Ec. 9-B - 
PT.GRH.GAD.000.A 
V3 Protocole 
dossier 
administratif d'un 
salarié 26 05 2025 
 

Ec. 9-C - Mail de 
demandes des 
pièces justificatives 
- dossiers salariés 

Prescription 9 levée. 

Écart 10 : L’affichage règlementaire 
du projet d’établissement n’est pas 
établi. 

L311-4 CASF 

Prescription 10 : Se mette en 
conformité à la règlementation. 
Transmettre tout élément de 
preuve d’effectivité. 

1 mois 

Nous nous engageons à afficher les 
axes stratégiques du projet 
d’établissement, à mettre à disposition 
l’entièreté du projet d’établissement et 
à en informer les usagers, dès lors que 
celui-ci sera validé. 

 Prescription 10 maintenue 
jusqu’à la validation finale du 
PE et donc son affichage. 
En apporter la preuve, par 
tout moyen, aux autorités 
compétentes. 
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Écart 11 : Sur l’échantillon de 
dossiers des résidents consultés, 
tous les éléments législatifs et 
réglementaires ne figurent pas, 
notamment :  
 Le contrat de séjour signé, 
 Le règlement de 

fonctionnement, 
 Le recueil du consentement 

pour le recueil des données 
personnelles, 

 Le recueil des directives 
anticipées, 

 L’état des lieux, 
 L’accord ou le refus 

d’autorisation d’entrée dans la 
chambre (domicile) lors d’un 
contrôle pour les contrats de 
séjour signés à compter du 08 
avril 2024. 

 L.311-4 CASF 
 L.311-7-1 
CASF 
L 342-1 CASF 

Prescription 11 : Se mette en 
conformité à la règlementation. 

6 mois 
L’ensemble des contrats de séjour des 
résidents vont être revu sur le second 
semestre 2025.  

 

Prescription 11 maintenue. 
 

Écart 12 : il n’y a pas de contrat 
conclu entre l’EHPAD et les 
médecins libéraux intervenant dans 
l’établissement. 

L.313-12 V 
CASF 

Prescription 12 : Établir des 
contrats avec chaque 
intervenant libéral. 

6 mois 
Ci-joint les contrats établis avec les 4 
médecins libéraux intervenant sur la 
structure ainsi que les 2 kinés.  

Cf. Ec. 12-A - 
Contrat Dr PAULET 
 

Cf. Ec. 12-B - 
Contrat Dr CAYZAC 
 

Cf. Ec. 12-C - 
Contrat Dr 
LACOMBE 
 

Cf. Ec. 12-D - 
Contrat Dr DEVEZE 
 

Cf. Ec. 12-E - 
Contrat Kiné DEL 
TORCHIO 
 

Cf. Ec. 12-F - 
Contrat Kiné 
DOMINGUES 

Prescription 12 levée. 

Écart 13 :  L’absence de RAMA 
2024 contrevient à la 
réglementation en vigueur 

D312-158 (10) 
CASF 

Prescription 13 : Se mettre en 
conformité avec la 
règlementation. 
Transmettre le RAMA 2024. 

Immédiat Ci-joint le RAMA 2024.  

Cf. Ec. 13-A - 792 
RAM2024 volet fixe 
 

Cf. Ec. 13-B - 792 
RAM2024 volet 
nutrition 

Prescription 13 levée. 
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Écart 14 : Écart 14 : Depuis 
plusieurs années, le PASA 
fonctionne de manière aléatoire, la 
fermeture pouvant durer au-delà 
d’un an. Or, de nombreux besoins 
sont recensés, non couverts aux 
jours de l’inspection. Par ailleurs, il 
est financé pour un effectif à 
hauteur de 12 places alors que le 
taux de remplissage est autour de 
50 %. 

D312-155-0-1 
CASF 

Prescription 14 :  Faire 
fonctionner le PASA 
conformément aux 
autorisations données et 
financées. 

Immédiat 

Le PASA a connu, depuis la pandémie 
de COVID19, un fonctionnement sous 
une forme éclatéeura, avec des prises 
en charge souvent individuelles ou en 
groupes restreints. 
 
Depuis le recrutement d’une ASG, en 
avril 2024, le PASA fonctionne de 
nouveau normalement. Celle-ci est 
présente de 8h45 à 17h45, tous les 
jours, sauf un mercredi sur deux. Elle 
travaille à temps plein pour 
coordonner les activités et les soins, et 
gérer le suivi des résidents. La 
psychologue et l’ergothérapeute 
participent également à 
l’accompagnement des résidents au 
PASA. 
 
Les activités se déroulent en deux 
sessions principales : 

• Le matin : de 10h30 à 12h, les 
résidents participent à des ateliers 
visant à stimuler la mémoire. Par 
exemple, des exercices de culture 
générale, des devinettes, des jeux 
auditifs et des activités de 
mémorisation sont proposés. Ces 
activités sont particulièrement 
efficaces durant cette période de 
la journée, où les capacités 
cognitives sont souvent plus 
performantes. 

• L'après-midi : de 14h30 à 17h (ou 
17h30 selon l'activité), les ateliers 
sont axés sur la motricité fine, 
incluant des activités créatives 
comme le crochet, le coloriage, le 
découpage, la peinture, etc. Ces 
activités permettent de stimuler la 
coordination motrice et la 
créativité des résidents. 

 
Absente pour maladie du 12/11/2024 
au 02/03/2025 et sans être parvenu à 

 

Prescription 14 maintenue  
jusqu’au retour effectif de 
l’ASG à temps plein et sous 
délai maximum de 3 mois (fin 
2025)  
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la remplacer sur toute la durée de 
l’absence ; le PASA a connu une baisse 
d’activité durant cette période. L’ASG 
ayant repris à 50 % depuis début mars 
2025, l’activité est à ce jour limitée à 
l’après-midi ; elle devait reprendre sur 
toute la journée à compter du 24 avril 
2025, cependant elle est prolongée à 
mi-temps jusqu’au 22 Octobre 2025.   

Écart 15 : L’organisation des repas 
ne respecte pas le règlement de 
fonctionnement. En outre, cela 
porte atteinte au respect des droits 
des résidents. 

L311-3 CASF 

Prescription 15 : Revoir 
l’organisation des repas et des 
couchers pour respecter les 
droits des résidents.  

2 mois 

La Responsable Qualité attend le 
retour de l’IDEC suite à sa demande de 
liste et de sectorisation des résidents 
(Résidents ayant une prescription, 
résidents exprimant un refus, résidents 
considérés comme fatigués). Le Dr 
LECLERCQ (MEDCO du Cos Lozère) a 
pris le relais suite à la demande de la 
RQ sans réponse. 

 

Prescription 15 maintenue.  

Autre : Évaluation interne ? 
externe ?  
Un responsable qualité a-t-il été 
nommé ?  
L’ensemble du personnel est-il 
associé à la démarche ? (réunions, 
rythme…) ?  
 

Référentiel 
HAS « 
Évaluation de 
la qualité des 
ESMS » - mars 
2022 

L’évaluation externe de l’EHPAD 
« Résidence La Colagne » s’est 
déroulée du 21 au 24 octobre 
2024, en présence de la 
responsable qualité.  
Le rapport définitif a été 
transmis aux autorités de 
contrôle le 21 mars 2025.  
Le personnel interrogé sur ce 
point n’a pas eu connaissance 
de groupes de travail ou de 
réunions associés à cette 
démarche, les résultats ne leur 
ont pas été présentés.  
Une responsable qualité est 
présente dans l’établissement 
et mutualisée sur les trois 
EHPAD de l’association « COS 
Lozère » (en congés maternité 
les jours de l’inspection).  

 

Un pré-audit a été réalisé par la 
Responsable Qualité sur le premier 
semestre 2024 avec les salariés. Puis 
des réunions ont été réalisées et 
animées par la Responsable Qualité le 
17/09/2024 et le 20/09/2024 auprès 
de l’ensemble des salariés. Les salariés 
n’ayant pu être sensibilisés ont pu 
prendre connaissance des enjeux et 
des attendus via le livret de 
présentation évaluation externe.  
De plus les résultats ont été présentés 
en réunion de service après 
l’évaluation le 04/11/2024 et après la 
validation du rapport le 14/04/2025 
 

Autre - A - 
FT.QGR.INF.051.A 
Livret de prés eval 
externe 11 09 2024. 
 
Autre - B - RDS du 
04 11 2024 
 
Autre - C - RDS du 
14 04 2025 
 

Ne correspond à aucun écart 
numéroté par la mission 
d’inspection. 
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Remarques (22) 
Recommandations mesures 

attendues 

Délais de mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du courrier 

de clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté N° de justificatifs 
Décisions des 

autorités 
(ARS / CD 48) 

Remarque 1 : Le COS Lozère est invité à 
revoir ses critères d’admission. 40 % de 
la population accueillie en GIR 4 n’est 
pas de nature à caractériser une forte 
dépendance et peut, de ce fait, ne pas 
répondre aux besoins des populations 
fortement dépendantes, en attente de 
places en EHPAD. 

Recommandation 1 : Revoir les 
critères d’admission. 

2 mois 

Nous sommes conscients que les entrées de la 
dernière année concernent des personnes GIR 
4. Nous avons pris acte de votre remarque. Les 
deux dernières entrées de Juin 2025 sont des 
GIR 2. De plus, l’arrivée du MEDCO qui a en 
charge la mise à jour de la coupe PATHOS va 
être un véritable soutien et pilier lors de 
l’admission. 

 
Recommandation 1 
maintenue. 

Remarque 2 : Si les documents existent, 
force est de constater un manque 
d’informations précises de cadrage et un 
manque de rigueur (en lien avec les 
attendus du législateur). 

Recommandation 2 : Améliorer la 
rédaction et le contenu des 
informations attendues. 

1 mois 
Le service RH a revu la remise des documents 
administratifs des salariés et suit le protocole 
PT.GRH.GAD.000.A. 

Cf. Ec. 9-A - 
EN.GRH.GAD.000.A V5 
Formulaire 
renseignement salarié  
26 05 2025 
 
Cf. Ec. 9-B - 
PT.GRH.GAD.000.A V3 
Protocole dossier 
administratif d'un salarié 
26 05 2025 
 
Rq. 2 - 
EN.GRH.GAD.001.A V1 
Attestation de remise de 
documents 21 10 2024 

Recommandation 2 
levée. 

Remarque 3 : L’organigramme de 
l’établissement n’est pas actualisé et ne 
reflète pas le fonctionnement ni les 
responsabilités des différents personnels 
(Défaut d’exhaustivité). 

Recommandation 3 : 
 Actualiser l’organigramme de 

l’EHPAD, 
 Prévoir sa révision à chaque 

mouvement de personnel, 
 Faire apparaitre les fonctions 

mutualisées. 

Immédiat  L’organigramme a été mis à jour. 
Rq. 3 – Organigramme 
La Colagne 

Recommandation 3 
levée. 

Remarque 4 : Le manque de lisibilité du 
fonctionnement du « COS Lozère » et de 
la « Fondation COS » est préjudiciable à 
la bonne identification des 
responsabilités de chacun. 

Recommandation 4 : Redéfinir la 
gouvernance entre le COS Lozère et la 
Fondation. 

3 mois 
Nous allons fournir un organigramme intégrant 
le lien avec la Fondation COS. 

 
Recommandation 4 
maintenue. 
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Remarque 5 : La continuité de direction 
est organisée sur le papier mais elle 
n’est pas toujours opérationnelle et 
rend, de ce fait, l’organisation fragile. 
Il est constaté un manque 
d’appropriation des informations 
indispensables à la continuité des soins 
(dilution des responsabilités). 

Recommandation 5 :  Assurer la 
continuité de direction. 
Transmettre tout élément de preuve. 

Immédiat 

La subdélégation est essentiellement au niveau 
de la Responsable Comptable. La Responsable 
RH est subdélégataire du Réjal à Ispagnac et 
bien qu’elle intervienne sur l’établissement 
elle n’assure pas les missions de 
subdélégataire sur la résidence la Colagne.  
 

Le planning organisationnel a été présenté aux 
familles (via la plateforme Familiz) ainsi qu’aux 
salariés en réunion de service (RDS 14 04 2025. 
Le planning est affiché en salle de pause. 
 

Rq. 5-A – Subdélégation 
Colagne 
 

Rq. 5-B - Présentation 
familizz planning multi-
site 
 

Rq. 5-C – RDS du 14 04 
2025 
 

Rq. 5-D – Planning 
affiché personnel 

Recommandation 5 
levée. 

Remarque 6 : Il n’existe pas de recueil 
des réclamations et doléances des 
usagers. 

Recommandation 6 : Mettre en place 
un recueil des réclamations et 
doléances des usagers. 

Immédiat 

Le recueil des réclamations se fait via le service 
administratif. Les résidents et leurs familles 
sont invités à se rapprocher de l’accueil ou des 
bureaux (direction et responsable qualité) 
pour toutes demandes, plaintes et 
réclamations. Toutes les réclamations reçues 
par mail sont traitées avec une rencontre ou 
une réponse par mail par le Directeur de 
l’établissement. L’information a été transmise 
lors du CVS du 16/09/2024.  

Rq. 6-A - 
PR.QGR.REC.000.A V2 
Procédure de gestion 
des réclamations et des 
plaintes 17 12 2024 
 

Rq. 6-B – CR CVS 16 09 
2024 
 

Recommandation 6 
levée. 

Remarque 7 : Le climat social apparaît 
fortement dégradé (unanimité des 
personnels interviewés, soit plus de 50 
% des personnels de la structure). 
La mutualisation et ses conséquences, 
dont l’absence d’encadrement physique 
et accessible, renforce un sentiment « 
d’abandon » et des consignes obtenues 
changeantes ou non obtenues ne sont 
pas de nature à créer un climat de 
réassurance. 
 

Recommandation 7 : Prendre toute 
mesure d’amélioration de la 
gouvernance opérationnelle de la 
structure. 

Immédiat 

Afin de rendre plus claire et compréhensible 
l’organisation multi-site, le planning de 
présence des cadres a été revu et diffusé. Ce 
point a été abordé lors du CSE (annexe 1 du CR 
CVS du 17/04/2025) et présentée aux équipes. 
Un travail est également en cours sur le circuit 
de décision et de communication en l’absence 
du directeur sur site. 
 

Il est précisé que la régularité des réunions CSE 
n’a pu être démontré lors de l’inspection. 
Cependant les réunions sont au nombre de 10 
par an, 1 par mois à l’exception de Juillet et 
Août.  
Afin d’améliorer le climat social, un travail a 

été réalisé avec la psychologue de la médecine 

du travail avec la mise en place de 2 ateliers :  

- Escape Game « comprendre les risques 

psychosociaux organisé le 19 mai 

- Atelier « communication assertive et 

amélioration des relations au travail au 

mois de septembre. 

Nous organisons également une formation 

cohésion d’équipe pour l’ensemble des salariés  

Rq. 7-A - CR CSE 10 10 
2024 
 

Rq. 7-B - CR CSE 14 11 
2024 
 

Rq. 7-C - CR CSE 05 12 
2024 
 

Rq. 7-D - CR CSE 16 01 
2025 
 

Rq. 7-E - CR CSE 06 02 
2025 
 

Rq. 7-F - CR CSE 06 03 
2025 
 

Rq. 7-G - CR CSE 17 04 
2025 
 
Rq. 7-H -  Annexe 1 CSE 
17 04 2025 

Recommandation 7 
levée. 
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Remarque 8 : La mission n’a pas été en 
mesure de constater l’existence de 
RETEX au sein de la structure. 

Recommandation 8 : Mettre en place 
des RETEX. 

Immédiat 

Nous avons tous les documents à notre 
disposition pour réaliser des REX, le retour de 
la Resp. Qualité va permettre de réaliser des 
REX à la suite des EIG ayant eu lieu sur la 
structure. 
 
Les événements indésirables sont 
systématiquement abordés et analysés en 
équipe lors des réunions de service.  

Rq. 8-A - 
EN.QGR.SEC.005.A V1 
Trame de compte rendu 
d'analyse des causes 09 
11 2022 
 

Rq. 8-B - 
PT.QGR.SEC.001.A 
Protocole REX 18.01.17 
 

Rq. 8-C - 
PT.QGR.SEC.005.A V1 
Protocole Analyse des 
causes 09 11 2022 
 

Rq. 8-D - 
EN.QGR.SEC.001.A 
Trame REX 18.01.17 
 

Rq. 8-E - RDS du 22 01 
2024 
 
Rq. 8-F - RDS du 08 04 
2024 
 
Rq. 8-G - RDS du 08 07 
2024 
 
Rq. 8-H - RDS du 05 08 
2024 
 

Rq. 8-I - RDS du 20 01 
2025 
 
Rq. 8-J - RDS du 12 05 
2025 

Recommandation 8 
levée. 

Remarque 9 : L’absence d’entretien 
professionnel a été constaté dans les 
dossiers. Selon les personnels 
interviewés, ceux- ci n’ont pas lieu 
régulièrement.    

Recommandation 9 : Mettre en place 
des entretiens individuels et les 
intégrer chaque année dans les 
dossiers des personnels. 

Immédiat 
Les entretiens professionnels ont été repris par 
les responsables de service. 

 
Recommandation 9 
levée. 

Remarque 10 : L‘établissement ne 
dispose pas d’un plan de formation 
complet. 

Recommandation 10 : Élaborer un 
plan de formation complet. 

3 mois 
Les plans de formation ont été transmis lors de 
l’inspection.  

Rq. 10-A - PDC OPCO 
2024 
 
Rq. 10-B - PDC OPCO 

Recommandation 10 
maintenue. 
Les documents 
transmis par 



ARS Occitanie - Conseil départemental de la Lozère 
Inspection de l’EHPAD « Résidence La Colagne » à Marvejols (48) 
N° PRIC : MS_2025_48_CS_01        Page 12 sur 14 

2025 l’établissement ne 
comportent pas les 
dates des actions de 
formation et la liste 
des participants pour 
2025, ce qui 
permettrait de 
disposer de la 
complétude du plan 
de formation tel 
qu’indiquée dans la 
remarque. 

Remarque 11 : Les Groupes d’Analyse 
des Pratiques Professionnelles ne sont 
pas ouverts aux professionnels du soin. 

Recommandation 11 : Ouvrir aux 
professionnels du soin les groupes 
d’analyse des pratiques 
professionnelles. 

Immédiat 

Les groupes d’analyse des pratiques 
professionnels ont toujours été ouverts aux 
professionnels. Les groupes sont 
pluridisciplinaires et sont composés 
systématiquement d’une IDE et a minima 2 AS. 
Deux groupes de réflexion éthique sont 
réalisés annuellement : 
- 26/04/2023 
- 19/06/2023 
- 28/05/2024 
- 07/11/2024 
- 10/04/2025 
- 06/11/2025 
De plus, un groupe d’analyse de pratique 
professionnel a été proposé à l’ensemble des 
salariés, face au refus de participation de 
l’équipe (Cf. CR du 08/01/2024), et afin de ne 
pas déroger à notre accord pris avec 
l’intervenant nous avons réadapté son 
intervention en le proposant à l’équipe 
encadrante. 

Idem : Ec. 2-B - RDS du 
08-01-24 

Recommandation 11 
maintenue. 
Celle-ci porte sur 
l’ouverture aux 
professionnels du 
soin des GAPP. 

Remarque 12 : Le projet de soins est à 
revoir au moment de la validation du 
futur projet d’établissement. 

Recommandation 12 : Revoir le 
projet de soins. 

Dès validation du 
projet 

d’établissement 

Nous allons revoir le projet de soin à la 
validation du projet d’établissement. 

 
Recommandation 12 
maintenue. 

Remarque 13 : Certains des protocoles 
de soins élaborés par « Humanitude 
Formation » font double emploi avec 
ceux élaborés par le COS Lozère. 

Recommandation 13 : Apporter un 
éclairage sur les protocoles 
opérationnels. 

Immédiat 

Les protocoles du COS sont présentés et mis à 
disposition des soignants. Ils sont diffusés 
après validation de l’IDEC et de la Resp. 
Qualité. Les protocoles Humanitude sont 
disponible sur une plateforme accessible via 
un code personnel qui a été fourni lors de la 
formation Humanitude. Les protocoles 
applicables sont ceux du COS. De plus les 

 
Recommandation 13 
levée. 
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protocoles valides vont au fur et à mesures 
être revu et intégrer les informations des 
protocoles Humanitude. 
Une information aux équipes va être réalisée. 

Remarque 14 : La procédure sur les 
chutes n’est pas connue par les 
professionnels de santé interrogés. 
Elle n’a pas été transmise. 

Recommandation 14 : Élaborer et 
transmettre le protocole des chutes. 

1 mois 

Nous allons réaliser un protocole de chutes. 
Cependant, la notion de conduite à tenir en 
cas de chute est présente à la page 8 du 
manuel des démarches IDE et AS en cas 
d’urgences. 

Rq. 14 – Page 8 du 
manuel des démarches 
IDE / AS en situation 
d’urgence. 

Recommandation 14 
maintenue. 

Remarque 15 : Le sac à dos d’urgence 
n’est pas scellé. 

Recommandation 15 : Sceller le sac 
d’urgence après chaque utilisation et 
chaque vérification du contenu. 

Immédiat Le sac d’urgence a été scellé. 
Rq. 15 – Sac d’urgence 
scellé 

Recommandation 15 
levée. 

Remarque 16 : L’absence d’une AS dans 
une équipe, depuis des années, et non 
résolue à ce jour, désorganise les 
plannings et le travail de des équipes 
d’AS. 

Recommandation 16 : Recruter dès 
que possible une AS. 

2025 

Le recrutement d’un AS est en cours. Comme 
évoqué dans le courrier de réponse de M. 
DIAZ :  
- Le poste AS vacant est systématiquement 

pourvu par un personnel qualifié ou 
faisant fonction. 

- Il y a une réelle difficulté de recrutement 
de professionnels diplômés en CDI. 

- L’offre d’emploi est bien entendu diffusée 
via l’ensemble des canaux de recrutement 
possible (France Travail, auprès des 
écoles IFSI, via HUBLO…). 

- Le poste est actuellement pourvu à une 
AS diplômée ne souhaitant pas être 
titularisée. 

 
Recommandation 16 
maintenue. 

Remarque 17 : La « faisant fonction 
d’IDEC » est amenée à assurer d’autres 
tâches, au détriment des missions de 
coordination. 

Recommandation 17 : Faire une 
étude prospective quant à la 
coordination des soins au sein de 
l’EHPAD. 

2025 

L’IDEC en poste est inscrite à la formation 
« Parcours encadrant » réalisée par l’IFCOS. 
Celle-ci s’articule autour de 4 journées qui 
auront lieu sur le second semestre 2025. Les 4 
thématiques abordées sont :  
- Traduire en principes d’action les valeurs 

portées par la Charte du management de 
la Fondation 

- Intégrer la Qualité de Vie et les Conditions 
de Travail en situation de management  

- Mettre en œuvre la gestion des RH des 
équipes au quotidien 

- Mettre en œuvre la démarche 
d’amélioration continue : qualité, gestion 
des risques et développement durable 

Le poste de faisant fonction d’IDEC n’existe 

pas. Mme SPAGNOLO a été embauchée en 

Rq. 17 A – Convocation 
IFCOS Formation 
encadrement 
 
Rq 17 B – Fiche de poste 
IDEC 

Recommandation 16 
levée. 
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tant qu’IDEC et exerçait déjà la mission d’IDEC 

précédemment. Elle se consacre pleinement à 

ces fonctions telles que définies dans sa fiche 

de fonction. 

La seule mission qu’elle a pu réaliser et qui ne 

correspond pas à sa fiche de fonction est 

d’avoir réalisé, de façon très exceptionnelle un 

remplacement d’IDE sur 1 week-end (car il a 

été impossible de trouver un remplaçant) sur 

une période de congés scolaires. 

 

Afin de permettre à l’IDEC en poste, 

d’améliorer son mode de management, elle 

est inscrite à la formation « Parcours pour 

l’Encadrement ». 

 

Remarque 18 : le choix du résident pour 
son menu n’est pas toujours respecté.   

Recommandation 18 : Respecter le 
choix du résident pour ses menus. 

Immédiat 

Les menus sont élaborés en collaboration avec 
la diététicienne de la structure. En cas 
d’allergies, de dégouts affirmés, les cuisiniers 
proposent une alternative au résident dans les 
plats préparés (généralement le plat du midi).  

 

Recommandation 18 
maintenue. 
Les éléments 
apportés sont 
insuffisants pour 
s’assurer du respect 
effectif des choix du 
résident (cf. rapport 
d’inspection sur les 
plats de substitution, 
par exemple). 

Remarque 19 : La convention générale 
de coopération avec l’hôpital Lozère n’a 
pas été transmise. 

Recommandation 19 : Transmettre la 
convention de coopération avec 
l’hôpital Lozère. 

Immédiat 
Une convention de coopération a été signée le 
01/12/2023 

Rq. 19 - Convention de 
coopération Hôpital 
Lozère 01 12 2023 

Recommandation 19 
levée. 

 


